
1/1

ART. 4 N° 3871

ASSEMBLÉE NATIONALE
17 avril 2013 

OUVERTURE DU MARIAGE AUX COUPLES DE MÊME SEXE - (N° 922) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 3871

présenté par
M. Fromantin, M. Benoit, M. Bourdouleix, M. de Courson, M. Demilly, M. Favennec, M. Folliot, 

M. Fritch, M. Hillmeyer, M. Maurice Leroy, M. Pancher, M. Piron, M. Reynier, M. Richard, 
M. Rochebloine, M. Salles, M. Santini, M. Sauvadet, M. Tahuaitu, M. Tuaiva, M. Vercamer, 

M. Philippe Vigier, M. Villain et M. Zumkeller
----------

ARTICLE 4

Supprimer les alinéas 2 et 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ces alinéas introduisent un article 6-1 dans le code civil qui prévoit que le mariage et la filiation 
adoptive emportent les mêmes effets, droits et obligations reconnus par les lois, que les époux ou les 
parents soient de sexe différent ou de même sexe.

Les auteurs de cet amendement, opposés au mariage et à l’adoption des couples de personnes de 
même sexe, proposent la suppression de cette disposition.


